
Code civil du Québec (extraits) 
 
Art. 10 Toute personne est inviolable et a droit à son intégrité. 
   Sauf dans les cas prévus par la loi, nul ne peut lui porter atteinte 
sans son consentement libre et éclairé. 
 
Art. 13 En cas d’urgence, le consentement aux soins médicaux 
n’est pas nécessaire lorsque la vie de la personne est en danger ou 
son intégrité menacée et que son consentement ne peut être obtenu 
en temps utile. 
   Il est toutefois nécessaire lorsque les soins sont inusités ou 
devenus inutiles ou que leurs conséquences pourraient être 
intolérables pour la personne. 
 
Art. 15  Lorsque l’inaptitude d’un majeur à consentir aux soins 
requis par son état de santé est constatée, le consentement est 
donné par le mandataire, le tuteur ou le curateur.  Si le majeur n’est 
pas ainsi représenté, le consentement est donné par le conjoint, qu’il 
soit marié, en union de civile ou en union de fait ou, à défaut de 
conjoint ou en cas d’empêchement de celui-ci, par un proche parent 
ou par une personne qui démontre pour le majeur un intérêt 
particulier. 
 
Art. 20 Une personne majeure, apte à consentir, peut se soumettre 
à une expérimentation pourvu que le risque couru ne soit pas hors 
de proportion avec le bienfait qu’on peut raisonnablement en 
espérer. 
 
Art. 21 Un mineur ou un majeur inapte ne peut être soumis à une 
expérimentation qui comporte un risque sérieux pour sa santé ou à 
laquelle il s’oppose alors qu’il en comprend la nature et les 
conséquences.   
   Il ne peut, en outre, être soumis à une expérimentation qu’à la 
condition que celle-ci laisse espérer, si elle ne vise que lui, un 
bienfait pour sa santé ou, si elle vise un groupe, des résultats qui 
seraient bénéfiques aux personnes possédant les mêmes 
caractéristiques d’âge, de maladie ou de handicap que les membres 
du groupe.  Une telle expérimentation doit s’inscrire dans un projet 
de recherche approuvé et suivi par un comité d’éthique.  Les 
comités d’éthique compétents sont institués par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux ou désignés par lui parmi les comités 
d’éthique de la recherche existants; le ministre en définit la 
composition et les conditions de fonctionnement qui sont publiées à 
la Gazette officielle du Québec. 
   Le consentement à l’expérimentation est donné, pour le mineur, 
par le titulaire de l’autorité parentale ou le tuteur, et, pour le majeur 
inapte, par le mandataire, le tuteur ou le curateur.  Lorsque 
l’inaptitude du majeur est subite et que l’expérimentation, dans la 
mesure où elle doit être effectuée rapidement après l’apparition de 
l’état qui y donne lieu, ne permet pas d’attribuer au majeur un 
représentant légal en temps utile, le consentement est donné par la 
personne habilitée à consentir aux soins requis par le majeur; il 
appartient au comité d’éthique compétent de déterminer, lors de 
l’examen d’un projet de recherche, si l’expérimentation remplit une 
telle condition. 
   Ne constituent pas des expérimentations les soins qui, selon le 
comité d’éthique, sont des soins innovateurs requis par l’état de 
santé de la personne qui y est soumise. 
 

Art. 22 Une partie du corps, qu’il s’agisse d’organes, de tissus ou 
d’autres substances, prélevée sur une personne dans le cadre de 
soins qui lui sont prodigués, peut être utilisée aux fins de recherche, 
avec le consentement de la personne concernée ou de celle 
habilitée à consentir pour elle.  
 
Art. 24 Le consentement aux soins qui ne sont pas requis par l’état 
de santé, à l’aliénation d’une partie du corps ou à une 
expérimentation doit être donné par écrit. 
   Il peut toujours être révoqué, même verbalement. 
 
Art. 25 L’aliénation que fait une personne d’une partie ou de 
produits de son corps doit être gratuite; elle ne peut être répétée si 
elle présente un risque pour la santé. 
   L’expérimentation ne peut donner lieu à aucune contrepartie 
financière hormis le versement d’une indemnité en compensation 
des pertes et des contraintes subies. 
 
Art. 35 Toute personne a droit au respect de sa réputation et de sa 
vie privée. 
   Nulle atteinte ne peut être portée à la vie privée d’une personne 
sans que celle-ci ou ses héritiers y consentent ou sans que la loi 
l’autorise. 
 
Art. 37 Toute personne qui constitue un dossier sur une autre 
personne doit avoir un intérêt sérieux et légitime à le faire.  Elle ne 
peut recueillir que les renseignements pertinents à l’objet déclaré du 
dossier et elle ne peut, sans le consentement de l’intéressé ou 
l’autorisation de la loi, les communiquer à des tiers ou les utiliser à 
des fins incompatibles avec celles de sa constitution; elle ne peut 
non plus, dans la constitution ou l’utilisation du dossier, porter 
autrement atteinte à la vie privée de l’intéressée ni à sa  réputation. 
  
 
Art. 1474 Une personne ne peut exclure ou limiter sa responsabilité 
pour le préjudice matériel causé à autrui par une faute intentionnelle 
ou une faute lourde; la faute lourde est celle qui dénote une 
insouciance, une imprudence ou une négligence grossières. 
  Elle ne peut aucunement exclure ou limiter sa responsabilité pour 
le préjudice corporel ou moral causé à autrui. 




